COMMUNIQUE DU GOUVERNEMENT

Le 27 novembre 2002, ont eu lieu les débats parlementaires sur deux textes de révision constitutionnelle. L’un est relatif au statut des députés, l’autre, à la réforme judiciaire concernant la Cour Suprême.

Le Président de la République et le Gouvernement prennent acte de l’adoption, par l’Assemblée Nationale, de la révision constitutionnelle portant sur le statut des députés.

En ce qui concerne le projet de révision constitutionnelle sur la réforme judiciaire, initiée par le Président de la République, celle-ci est rendue nécessaire en raison des changements profonds intervenus dans l’environnement juridique international duquel notre pays ne peut se démarquer, mais aussi pour créer les conditions devant permettre de répondre aux aspirations légitimes du peuple nigérien à la justice. 

Cette réforme obéit donc à deux impératifs majeurs qui sont :

1) Le respect, par le Niger, de son engagement vis-à-vis de l’Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA). En effet, par la directive n° 02/2000/CM1UEMOA du 29 juin 2000, portant adoption du Code de transparence dans la gestion des finances publiques, les Etats membres doivent créer des Cours des Comptes autonomes au plus tard le 31 décembre 2002.

2) Le renforcement du cadre démocratique de L’Etat de Droit et partant, de la cohésion sociale tant recherchée à travers une réforme judiciaire tant attendue par le peuple nigérien. 

Le Président de la République et le Gouvernement apprécient la sérénité qui a caractérisé les débats et saluent l’unanimité qui s’est faite sur la pertinence de la réforme. Ce qui explique que sa prise en considération ait recueilli l’adhésion de l’ensemble des parlementaires lors du vote de recevabilité. 

Paradoxalement, lors du vote par lequel la révision devait être acquise, les députés de l’opposition, mus par une intention délibérée de blocage, ont rejeté cette révision pour des raisons qui n’ont aucun rapport avec le contenu et la qualité du texte qu’ils ont du reste approuvé au cours des débats.

En effet, lors des explications de vote, les groupes parlementaires de l’opposition, pour justifier leur attitude contraire aux intérêts de la nation ont mis en avant des prétextes purement politiques qu’on peut résumer en trois points :

· exclusion politique et marginalisation dont leurs militants seraient l’objet ;

· non respect des libertés des citoyens et non respect des décisions de la Cour Constitutionnelle ;

· refus de réviser l’article 141 de la Constitution.

Or, le peuple nigérien est témoin qu’il n’y a pas d’exclusion politique au Niger et que les libertés individuelles et collectives sont garanties. 

De même, l’opposition, dont le statut est respecté ne fait l’objet d’aucune agression pouvant porter atteinte à ses droits contenus dans ce statut. De plus, elle n’ignore pas que, conformément à l’article 136 de la Constitution, les dispositions de l’article 141 ne peuvent faire l’objet d’aucune révision.

Enfin, le Président de la République et le Gouvernement n’ont jamais refusé l’exécution des Arrêts régulièrement rendus par la Cour Constitutionnelle.

Il est aussi dommage que scandaleux qu’une opposition se disant démocratique puisse ainsi se dresser pour contrarier le respect, par son pays, d’engagements internationaux qui tiennent compte des intérêts du peuple.

Par cet acte, l’opposition vient donc de démontrer une fois de plus son comportement irresponsable, car, et l’expérience l’a montré, même ceux qui prennent le pouvoir par la force n’ont jamais osé soustraire leur pays du respect des engagements internationaux.

Par le rejet de cette révision constitutionnelle, l’opposition nigérienne, décidément non constructive, démontre son absence caractérisée du sens de l’intérêt national. La volonté de nuire est donc patente. La mauvaise foi politique l’a emporté sur le devoir du député au service exclusif des intérêts supérieurs de la Nation. Ceci est grave.

Par son insouciance, l’opposition parlementaire nigérienne confond ainsi le pays à un régime politique qu’elle combat par tous les moyens, en usant d’accusations et autres arguments tout aussi légers que fallacieux.

Aussi, le Président de la République et le Gouvernement tiennent-ils à informer le peuple nigérien du préjudice grave que l’opposition vient de causer à notre pays.

Le Président de la République et le Gouvernement, conscients de leurs responsabilité devant la nation, informent cependant le peuple nigérien que toutes les dispositions seront prises pour faire aboutir par voie de référendum cette réforme, afin d’éviter l’isolement injuste dans lequel l’opposition parlementaire veut placer notre pays vis-à-vis des Etats membres de l’UEMOA.

REACTION OFFICIELLE DU GOUVERNEMENT AU SUJET DE LA REVISION CONSTITUTIONNELLE

QUESTION :


Monsieur le Ministre, le Gouvernement a introduit auprès de l'Assemblée Nationale, une projet de révision constitutionnelle visant à éclater l'actuelle Cour Suprême en trois institutions autonomes, à savoir, la Cour de Cassation, la Cour des Comptes et le Conseil d'Etat.


Le rejet de cette révision de la Constitution, par le Parlement, fait aujourd'hui l'objet de controverse au sein de la classe politique.


Par exemple, le député M. MASSAOUDOU HASSOUMI, par ailleurs président du Groupe parlementaire PNDS-Tarayya, est intervenu le lundi 2 décembre 2002, sur les ondes de la Radio-Télévision Ténéré, suite au Communiqué du Gouvernement, du 27 novembre 2002.

QUE PENSEZ-VOUS DE CETTE INTERVENTION ?

REPONSE :


Cette intervention appelle de notre part quelques observations :


D'abord, elle n'apporte aucun argument nouveau permettant à l'opinion nationale de comprendre le rejet de la révision constitutionnelle par l'opposition.


Ensuite, le député prétend que le Gouvernement envisage, à son initiative exclusive, d'organiser un référendum, insinuant par là-même que le Président de la République est dépossédé de cette responsabilité.


Enfin, le président du Groupe parlementaire du PNDS-Tarayya fait cas de dépenses qu'engendrerait la réforme judiciaire sans dire un mot sur la motivation essentielle de cette réforme.


En guise de réponse, je voudrais dire ceci :


Le communiqué du Gouvernement en date du 27 novembre 2002, que j'ai eu l'honneur de lire, précise bien que :

1. la révision constitutionnelle portant réforme judiciaire nous est imposée par l'appartenance de notre pays à l'UEMOA.

2. Il s'agit d'un communiqué de l'Exécutif dans son ensemble et non du Gouvernement seul.

3. face au pouvoir Législatif, le pouvoir exécutif n'a qu'un Chef : le Président de la République. Il est garant de l'exécution des engagements internationaux. C'est donc le Président de la République qui a décidé de recourir au référendum. A sa demande, le Gouvernement se chargera d'organiser ce référendum dans les meilleures conditions.

Voilà donc ce que je pense de cette intervention qui, disons-le, est une critique amère et violente.

